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Président      : Monsieur le Président QUILLÉVÉRÉ
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1ère  Chambre 



RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur SCP AVOCATS CONSEILS
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Défendeur SELARL VOLTA
AVOCATS

01) N° 2200910 RAPPORTEUR : M. GEFFRAY

Requête de l'association Vent des Roses Douessines et autres contre l'arrêté en date du 3 décembre 2021 par lequel le
préfet du Maine-et-Loire a accordé à la société Ferme éolienne de Doué-en-Anjou l'autorisation d'exploiter 5 éoliennes
sur le territoire de la commune de Doué-en-Anjou.

ASSOCIATION VENTS DES ROSES DOUESSINES 

M.        B       Florian

Mme         B       Audrey

M.        B        Arnaud

Mme         B        Christelle

M.         P        Bernard

Mme        M       Marie-Claire

M.          C       Jean-Paul

Mme         T        Marie-Claire

M.          D        Grégory

Mme         B        Nathalie

M.        D        Sébastien

Mme         D        Maud

EARL DOMAINE DE CHÉCHIGNÉ

M.          M       Samuel

Mme         C        Sophie

M.         A        Emmanuel

Mme          F        Mélanie

Mme        B        Béatrice

Mme         P       Lynda

EARL DE VILLEVERT

FÉDÉRATION VENT D'ANJOU

SOCIETE FERME EOLIENNE DE DOUE EN ANJOU

PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE



RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur ANJOU BATIMENT Me  ROUXEL
Défendeur MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE

LA RELANCE

01) N° 2300432 RAPPORTEUR : M. GEFFRAY

Requête de la SARL ANJOU BATIMENT contre le jugement n° 2002191 du 16 décembre 2022 du tribunal
administratif de Nantes en tant qu'il a rejeté sa demande de décharge totale des cotisations supplémentaires d'impôt sur
les sociétés mises à sa charge au titre des exercices clos les 31 décembre 2015 et 31 décembre 2016, ainsi que les
intérêts de retard.

Demandeur BH CONSTRUCTION Me  BOUCLIER
Défendeur MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE

LA RELANCE

02) N° 2300563 RAPPORTEUR : M. GEFFRAY

Requête de la SAS BH Construction contre le jugement n° 2004662 du 4 janvier 2023 du tribunal administratif de
Rennes en tant qu'il a rejeté sa demande de réduction de la cotisation supplémentaire à l'impôt sur les sociétés ainsi que
les pénalités mises à sa charge au titre de l'année 2017

Demandeur RIVIERE AVOCATS &
ASSOCIES

Défendeur

03) N° 2300740 RAPPORTEUR : M. GEFFRAY
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M. et Mme        B        Vincent

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE
LA RELANCE

Requête de M. et Mme Vincent        B       contre le jugement n° 1902150 du 27 janvier 2023 par lequel le tribunal 
administratif de Nantes a rejeté leur demande tendant à prononcer la réduction de cotisations supplémentaires d'impôts
sur le revenu et de prélèvements sociaux auxquelles ils ont été assujettis au titre des années 2014 et 2015 ainsi que des 
pénalités correspondantes.



RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur SELARL R & P AVOCATS
OLIVIER RENARD

Défendeur

04) N° 2303066 RAPPORTEUR : M. GEFFRAY

Demandeur

Défendeur

05) N° 2303170 RAPPORTEUR : M. GEFFRAY

Demandeur Me  RENAUD
Défendeur

06) N° 2303397 RAPPORTEUR : M. GEFFRAY

Mme        B       Jihen

PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE
ET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Mme Jihen        B       demande à la cour d'annuler le jugement n° 2303473 du 19 septembre 2023 par lequel le tribunal 
administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à l'annulation de l'arrêté du 6 février 2023  du préfet de la Loire-
Atlantique lui refusant la délivrance d'un titre de séjour et lui faisant obligation de quitter le territoire français dans un 
délai de trente jours en fixant le pays de renvoi.

PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE
ET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
M.         Z        Tigran

Le préfet de la Loire-Atlantique demande à la cour d'annuler le jugement n° 2103987 du 11 octobre 2023 par lequel le
tribunal administratif de Nantes a annulé l'arrêté du 17 janvier 2020 du préfet de la Loire-Atlantique portant refus de 
titre de séjour concernant M. Tigran         Z         .

Mme        H         Hafida
PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE
ET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Mme Hafida       C      épouse         H       demande à la cour d’annuler le jugement n° 2202223 du 9 mai 2023 par 
lequel le tribunal administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à l’annulation de l'arrêté du 23 septembre 2023 
du préfet de la Loire-Atlantique portant refus de certificat de résidence, avec obligation de quitter le territoire français
dans un délai de 30 jours en fixant le pays de renvoi.



RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur Me  MONAMY
Me  MONAMY

Me  MONAMY
Me  MONAMY
Me  MONAMY

Défendeur
SELARL HORUS AVOCATS
SELARL HORUS AVOCATS

01) N° 2201149 RAPPORTEUR : M. VIEVILLE

L'Association "BERZOC'H VENT DEBOUT" et autres demandent à la Cour d'annuler l'arrêté en date du 13 décembre
2021par lequel le préfet des Côtes-d’Armor a délivré à la société SE KERNEBET une autorisation environnementale
portant sur l’exploitation de six éoliennes et d’un poste de livraison sur le territoire de la commune de Sainte-Tréphine.

Demandeur

Défendeur Me  GUILBAUD

02) N° 2303433 RAPPORTEUR : M. VIEVILLE
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ASSOCIATION "BERZOC'H VENT DEBOUT"
SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES ET
DE L'ESTHÉTIQUE DE LA FRANCE
M.       F       Daniel
M.       F        Michel
M.        L        Roger
PREFECTURE DES COTES D'ARMOR
S.E. KERNEBET SAS
SOCIÉTÉ PARC EOLIEN DE SAINTE TREPHINE

PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE
ET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
Mme       A       Tata

Le préfet de la Loire-Atlantique demande à la cour d’annuler le jugement n° 2104189 du 11 octobre 2023 par lequel le
tribunal administratif de Nantes a annulé sa décision du 29 juin 2020 portant refus de regroupement familial de Mme 
Tata       A      au profit de sa fille Mme Nadine        E         .



RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur

Défendeur Me  RODRIGUES DEVESAS

03) N° 2303553 RAPPORTEUR : M. VIEVILLE

PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE
ET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
Mme         E       Marie Chantal

Le préfet de la Loire-Atlantique demande à la cour d’annuler le jugement n° 2112994 du 9 novembre 2023 par lequel le
tribunal administratif de Nantes a annulé son arrêté du 26 février 2021 portant refus de regroupement familial pour les
5 enfants de Mme Marie Chantal        E          .
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